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REALISATION DE CANALISATIONS PUBLIQUES 

D’ASSAINISSEMENT ET D’EAUX PLUVIALES  

 

 

COMMUNE DE MONTAGNY 

ETAT PARCELLAIRE 
Cote 1 

 

DESIGNATION CADASTRALE 

Section N° Lieu-dit Nature Contenance 
Nature de la 

canalisation 

Linéaire de 

la servitude 

(m) 

Largeur de 

la servitude 

(m) 

Surface de 

la servitude 

(m²) 

H  175 
LA 

COSSETTE 
terres 02 a 86 ca 

Eaux usées 

Eaux 

pluviales  

14,4 m 4 m 57,6 m² 

H 176 
LA 

COSSETTE 
Prés 01 a 53 ca 

Eaux usées 

Eaux 

pluviales 

7,3 m 4 m 29,2 m² 

 

Propriétaire : 

 

Les HERITIERS INCONNUS de : 

 

 Monsieur Remi Alexandre DRAVET 

Alors célibataire 

Née à MOUTIERS (SAVOIE) le 7 mai 1954 

Demeurant alors à MONTAGNY (SAVOIE) Lieudit Macon 

Profession inconnue 

Décédé à ALBERTVILLE (SAVOIE) le 15 décembre 2022 

 

Date et mode d’acquisition :  

 

Aux termes d'une attestation après décès reçue par Maitre DELAHAYE notaire à SALINS-

FONTAINE (SAVOIE) le 5 et 11 mars 1998, publiée au service de la publicité foncière de 

CHAMBERY 2 (SAVOIE) le 30 avril 1998, volume 98P n°5727. Il est ici précisé que ledit acte 

a fait l'objet d'une attestation rectificative valant reprise pour ordre reçue par Maitre Maitre 

DELAHAYE notaire à SALINS- FONTAINE (SAVOIE) le 16 septembre 1998, publiée au 

service de la publicité foncière de CHAMBERY 2 (SAVOIE) le 17 septmebre 1998, volume 

98P n°11792. 

 

 
Article 82 du Décret n°55-1350 du 14 octobre 1955 pour l'application du décret n° 55-22 du 

4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière 
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REALISATION DE CANALISATIONS PUBLIQUES 

D’ASSAINISSEMENT ET D’EAUX PLUVIALES  

 

 

COMMUNE DE MONTAGNY 

ETAT PARCELLAIRE 
Cote 2 

 

DESIGNATION CADASTRALE 

Section N° Lieu-dit Nature Contenance 
Nature de la 

canalisation 

Linéaire de 

la servitude 

(m) 

Largeur de 

la servitude 

(m) 

Surface de 

la servitude 

(m²) 

H  3443 
LA 

COSSETTE 
Terres 00 a 38 ca 

Eaux usées 

Eaux 

pluviales  

3,9 m 4 m 15,6 m² 

 

Propriétaire : 

 

 Monsieur Germain Philippe FAVRE 

Epoux de Madame Aline DANEL  

Né à MOUTIERS (SAVOIE) le 8 juillet 1948 

Demeurant à MONTAGNY (SAVOIE), Lieudit Montagny 

Retraité 

 

Date et mode d’acquisition :  

 

Aux termes d'un acte de partage après décès reçu par Maitre DELAHAYE notaire à SALINS-

FONTAINE le 16 septembre 2002, publié au service de la publicité foncière de CHAMBERY 

2 (SAVOIE) le 5 novembre 2002, volume 2002P n°16833. 

Il est ici précisé que la parcelle H3443 est issue de l'ancienne parcelle cadastrée H191 aux 

termes d'un procès-verbal du cadastre n°535E du 11 mai 2010, publié au service de la publicité 

foncière de CHAMBERY 2 (SAVOIE) le 17 juin 2010, volume 2010P 7796. 

 

 
Article 82 du Décret n°55-1350 du 14 octobre 1955 pour l'application du décret n° 55-22 du 

4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière 


